
 

 

 

DECISION DE LA DIRECTRICE 
N° 951/2025 

AUTORISATION DE PRISES DE VUES  FILMEES DANS LE 
COEUR DU PARC NATIONAL DE PORT-CROS 

 
 
 
 

Pétitionnaire : Anaïs Chabanel  -  IUT Toulon 
Nature de la demande : Réalisation d'un reportage sur la préservation de la biodiversité au sein 
du Parc national de Port-Cros 
Localisation : cœur de parc national, île de Port-Cros 
Dossier suivi par : Violaine Arnaud, cheffe de Pôle communication, service Accueil 
Communication Tourisme et Ecocitoyenneté 
 
 
 

La directrice de l'établissement public du Parc national de Port-Cros, 
 
VU le Code de l'Environnement ; 
VU la loi n°2006-436 du 14 avril 2006 relative aux parcs nationaux, aux parcs naturels marins et aux 
parcs naturels régionaux ; 
VU le décret n° 2009-449 du 22 avril 2009 modifié pris pour l'adaptation de la délimitation et de la 
réglementation du Parc national de Port-Cros aux dispositions du Code de l'environnement issues 
de la loi n°2006-436 du 14 avril 2006, et notamment son article 16 ; 
VU la demande du pétitionnaire en date du 04 novembre 2025 ; 
 

DECIDE 
 
Article 1 
 
Les prises de vues filmées sont autorisées au pétitionnaire dans le cœur du parc national de Port-
Cros (île de Port-Cros) le 15 novembre 2025 pour les sites suivants : forts, pistes et sentiers, plages, 
plans d’eau dans la zone des 600m autour de l’île. 
 

Le chef de secteur de Port-Cros reste libre de consentir ou non à la prise de vues, quel qu'en soit le 
motif, s'il le juge nécessaire, sans devoir justifier sa décision auprès du pétitionnaire. 
La présente décision n'exonère pas le bénéficiaire de l'obtention des autres autorisations 
éventuellement prévues par les autres textes ou au titre du droit des tiers. 
 
 






